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TITRE 1 – COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DES 
COMMISSIONS D’ETUDES ET DU COMITE ECONOMIQUE ET 
SOCIAL DU PARTI

Article 1.1 : cr�ation des commissions d’�tude
Les commissions d'�tudes du Parti sont cr��es par le Conseil national. Elles sont plac�es sous 
le contr�le administratif du(de la) Secr�taire national(e) aux �tudes.

Article 1.2 : animation des commissions d’�tude
Chaque commission est dirig�e par un collectif form� proportionnellement � la composition du 
Conseil national. Elle est convoqu�e et pr�sid�e par un(e) secr�taire.

Article 1.3 : ratification des instances d’animation des commissions 
d’�tude
La liste du collectif de la commission et le nom du(de la) secr�taire sont soumis � la ratification 
du Bureau national.

Article 1.4 : publicit� des travaux des commissions d’�tude
Le Secr�tariat national aux �tudes assure � l'int�rieur du Parti la publicit� des travaux des 
commissions, sauf d�cision contraire du Bureau national.

Article 1.5 : statut des travaux des commissions d’�tude
Le Parti n'est engag� que par les textes ayant re�u l'aval de son Bureau national.

Article 1.6 : examen des propositions de loi
A tout moment de son �laboration, le Bureau national � qualit� pour �voquer le contenu d'une 
proposition de loi et, s'il y a lieu, de d�cider de l’opportunit� de son d�p�t.

Article 1.7 : r�le du Comit� �conomique et social
Le Comit� �conomique et social est compos� selon les termes de l'article 7-17 des statuts 
nationaux. Il peut �tre saisi par le(la) Premier(e) Secr�taire du Parti o� par les instances 
nationales, pour mener les r�flexions sur des sujets d'actualit� ou de port�e g�n�rale. Il peut se 
saisir d'une question particuli�re sur proposition de son Bureau ou d'une de ses sections, apr�s 
validation du (ou de la) Premier(e) Secr�taire du Parti. Il devra �mettre un avis sur l'ensemble 
des documents que les instances nationales destinent aux militants (hors motions nationales 
d'orientation soumises au Congr�s).

TITRE 2 – CONDITIONS ET MODALITES DE 
RENOUVELLEMENT DES ORGANISMES FEDERAUX 
EN CAS DE CONTENTIEUX GRAVE

Article 2.1 : les f�d�rations
Le Conseil national (ou par d�l�gation le Bureau national entre deux r�unions du Conseil 
national) au vu des conclusions d'une commission d'enqu�te constitu�e � la proportionnelle des 
motions nationales d'orientation repr�sent�es au Conseil national, qui doit proc�der sur place � 
toutes les auditions et les investigations n�cessaires, peut prononcer la mise sous tutelle d’une 
f�d�ration ou la dissolution du Conseil f�d�ral, du Bureau f�d�ral ou du Secr�tariat f�d�ral d'une 
f�d�ration, lorsque ceux-ci se sont rendus coupables d'actes graves d'indiscipline ou d'actions 
de nature � porter gravement pr�judice au Parti, ou en cas de carence caract�ris�e de 
fonctionnement. Une d�l�gation du Conseil national ou du Bureau national pr�side un Congr�s 
f�d�ral extraordinaire, qui proc�de au renouvellement des repr�sentants des motions nationales 



f�d�ral extraordinaire, qui proc�de au renouvellement des repr�sentants des motions nationales 
d'orientation dans les organismes f�d�raux, selon la proportion �tablie au Congr�s ordinaire 
pr�c�dent et conform�ment � la proc�dure fix�e pour le Congr�s ordinaire.

Article 2.2 : les sections
Le Conseil f�d�ral, au vu des conclusions d'une commission d'enqu�te, constitu�e � la 
proportionnelle des motions nationales d'orientation repr�sent�es au Conseil f�d�ral, qui doit 
proc�der sur place � toutes les auditions et les investigations n�cessaires, peut prononcer la 
mise sous tutelle d’une section ou la dissolution des instances dirigeantes d'une section, lorsque 
celle-ci s'est rendue coupable d'actes graves d'indiscipline ou d'actions de nature � porter 
gravement pr�judice au Parti, ou en cas de carence caract�ris�e de fonctionnement. Elle en 
informe imm�diatement la direction nationale du Parti. Une d�l�gation du Conseil f�d�ral, 
assist�e d’une d�l�gation de la direction nationale pr�side une r�union extraordinaire de la 
section qui proc�de au renouvellement des repr�sentants des motions nationales d'orientation 
dans les organismes de la section selon la proportion �tablie au Congr�s ordinaire pr�c�dent et 
conform�ment � la proc�dure fix�e pour le Congr�s ordinaire.

TITRE 3 – ADHESIONS, DEMISSIONS, RADIATIONS

Article 3.1 : cotisations des adh�rents (article modifi�)
Le montant de la cotisation annuelle des adh�rents doit leur �tre communiqu� au d�but de 
chaque ann�e par le tr�sorier de la section, en fonction des d�cisions de celle-ci. Il est 
communiqu� � tous les nouveaux adh�rents d�s la prise d’effet de leur adh�sion.

A la fin de chaque trimestre, la liste des membres de la section, pr�cisant les dates d’adh�sion 
et ceux qui sont � jour de leurs cotisations d’adh�rent et d’�lu, est arr�t�e sur proposition du 
secr�taire de section et du tr�sorier par les membres de la Commission administrative de 
section et transmise au Bureau f�d�ral des adh�sions pour permettre de satisfaire aux 
obligations de l’article 4.8 des statuts.

Article 3.2 : d�mission
La d�mission prend la forme d’une lettre adress�e par le d�missionnaire, soit au(� la) Secr�taire 
de section qui la transmet au(� la) Premier(e) Secr�taire f�d�ral(e), soit directement � ce(tte) 
dernier(e). Le destinataire de la lettre de d�mission doit en accuser r�ception � l’auteur et tenir 
inform�es les sections concern�es.
Au cas o� un(e) adh�rent(e) du Parti affirmerait de fa�on uniquement verbale, mais publique, 
qu'il(elle) est d�missionnaire, le(la) Secr�taire de section ou le(la) Premier(e) Secr�taire 
f�d�ral(e) informe par �crit l’int�ress�(e) qu'il prend acte de sa d�cision de d�missionner. La 
section de l’int�ress�(e) est inform�e.
Dans tous les cas, les d�missionnaires disposent de deux semaines franches pour reprendre 
leur d�mission � compter de la r�ception de la lettre prenant acte de celle-ci. Cette reprise de 
d�mission doit �tre adress�e par lettre recommand�e au(� la) Premier(e) Secr�taire f�d�ral(e).

Article 3.3 : radiation d’office pour non paiement de cotisation (article 
modifi�)
Les secr�taires de section informent les adh�rents ayant fait l’objet d’une radiation au titre des 
dispositions de l’article 2.1.8 des statuts par lettre recommand�e, dont une copie est transmise 
au Bureau f�d�rale des Adh�sions. Le courrier doit pr�ciser explicitement que la personne 
radi�e dispose de six mois � compter de l’envoi de la notification pour se mettre � jour de ses 
cotisations. A l’issue de cette proc�dure, les radiations sont communiqu�es au Bureau national 
des adh�sions dans les plus brefs d�lais.



TITRE 4 – FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS 
NATIONALE ET FEDERALES DES CONFLITS

Article 4.1 : saisine des Commission des conflits
Les saisines de la Commission (f�d�rale ou nationale) des conflits doivent �tre adress�es par 
lettre recommand�e avec accus� de r�ception aux Premiers Secr�taires f�d�raux ou selon le 
cas (article 11-4 des statuts nationaux) au(� la) Premier(e) Secr�taire du Parti, qui la porte, 
selon le cas, devant le Bureau f�d�ral ou le Bureau national. La saisine est transmise, selon le 
cas � la Commission f�d�rale, ou � la Commission nationale des conflits dans un d�lai 
maximum de quinze jours.

Article 4.2 : modalit�s d’instruction et de convocation des parties en 
cause
La Commission saisie d�signe en son sein un rapporteur qui instruit l'affaire en auditionnant les 
parties. Les convocations aux s�ances de la Commission sont adress�es aux parties en cause 
par lettre recommand�e avec accus� de r�ception au moins quinze jours avant la r�union de la 
Commission.

Article 4.3 : convocation des membres de la Commission 
Les convocations sont adress�es aux membres de la Commission par courrier ordinaire dans 
les m�mes conditions. Une copie en est adress�e au(� la) Premier(e) Secr�taire f�d�ral(e) ou 
au(� la) Premier(e) Secr�taire du Parti et au(� la) Secr�taire f�d�ral(e) aux sections ou au(� la) 
Secr�taire national(e) aux f�d�rations. Elles doivent indiquer l'ordre du jour et r�sumer 
succinctement chaque affaire.

Article 4.4 : caract�re contradictoire des d�bats
Sous peine de nullit� de la proc�dure, les parties sont entendues contradictoirement. Elles 
peuvent citer des t�moins membres du Parti. La m�me facult� est ouverte au rapporteur et au(� 
la) Premier(e) Secr�taire f�d�ral(e) ou au(� la) Premier(e) Secr�taire du Parti.
Dans le cas de la f�d�ration des Fran�ais de l’�tranger, cette proc�dure pourra �tre adapt�e, 
sur d�cision de la Commission nationale des conflits.

Article 4.5 : formes � respecter pour la notification des d�cisions
Les d�cisions des Commissions sont motiv�es. Elles doivent mentionner les dispositions de 
l'article 11-9 des statuts nationaux et pr�ciser les conditions dans lesquelles il peut �tre fait 
appel. L'omission de ces formalit�s est une cause de nullit� des d�cisions.

Article 4.6 : modalit�s de notification des d�cisions
Les d�cisions sont prises par les Commissions apr�s l'audition des parties. Le contenu en est 
aussit�t notifi� au Secr�tariat f�d�ral ou national. Elles sont notifi�es sous huitaine par lettre 
recommand�e avec avis de r�ception aux parties en cause et communiqu�es au(� la) 
Premier(e) Secr�taire f�d�ral(e) et au(� la) Secr�taire national(e) aux f�d�rations.

TITRE 5 – COMPOSITION DES COMITES DE VILLE OU 
D’AGGLOMERATION ET DES UNIONS REGIONALES

Article 5.1 : comit� de ville ou d’agglom�ration
Chaque section est repr�sent�e au comit� de ville ou d'agglom�ration par une d�l�gation �lue � 
la proportionnelle par sa Commission administrative de section conform�ment � l'article 1-5-3 
des statuts nationaux. L'effectif de cette d�l�gation est fonction du nombre de mandats de la 
section au 31 d�cembre de l’ann�e pr�c�dant le Congr�s, selon la proportion fix�e par les 
statuts ou le r�glement int�rieur de la f�d�ration ou � d�faut par le Conseil f�d�ral.



Le comit� de ville ou d'agglom�ration �lit un(e) Secr�taire et un Bureau.
Les repr�sentants du groupe des �lus et de la f�d�ration participent aux travaux du comit�.

Article 5.2 : union r�gionale
Dans chaque r�gion, les f�d�rations se groupent en union r�gionale et dont la direction est 
assur�e par un Comit� r�gional. Le Comit� r�gional est constitu� en respectant la 
proportionnalit� des d�l�gu�s des f�d�rations issus du Congr�s pr�c�dent, en liaison avec le(la) 
D�l�gu�(e) national(e) aux unions r�gionales. Aucune f�d�ration ne peut avoir la majorit� des 
si�ges au sein du Comit� r�gional, except� dans les unions r�gionales compos�es de deux 
f�d�rations. Le nombre des membres des Comit�s r�gionaux ne peut �tre inf�rieur � 12 et 
sup�rieur � 60.
Les Premiers Secr�taires f�d�raux concern�s par une union r�gionale sont membres es-qualit� 
du Comit� r�gional, ainsi que le Pr�sident du groupe au Conseil r�gional et, le cas �ch�ant, le 
Pr�sident du Conseil r�gional. Il en est de m�me pour le Bureau du Comit� r�gional.

TITRE 6 – MODALITES D’ORGANISATION DES DEBATS 
INTERNES ET DES VOTES.

Article 6.1 : informations sur l’organisation des r�unions de motions
Le Parti organise en son sein la circulation et la confrontation des id�es.
Les responsables des motions informent les responsables du Parti � l'�chelon correspondant 
(local, f�d�ral, national) de l'organisation des r�unions de motion.
Ces informations sont publi�es dans les circulaires ou le bulletin int�rieur de la f�d�ration.

 Article 6.2 : organisation des d�bats pr�paratoires aux scrutins (nouvel article)
Au plus tard deux mois avant l’organisation de tout scrutin vis� � l’article 3.4 des statuts, une 
commission f�d�rale sp�cifique, regroupant des repr�sentants de toutes les parties en pr�sence 
selon des modalit�s fix�es par une circulaire nationale, est obligatoirement mise en place dans 
chaque f�d�ration. Cette commission est saisie et se prononce en premi�re instance sur toutes 
les questions relatives � l’organisation du scrutin concern�. Ses d�lib�rations doivent faire l’objet 
de proc�s-verbaux sign�s par toutes les parties et diffus�s � chacun de ses membres. 
Une commission nationale sp�cifique, regroupant des repr�sentants de toutes les parties en 
pr�sence selon des modalit�s fix�es par le Conseil national, veille � la mise en place effective 
des commissions f�d�rales et est saisie en appel des contestations relatives aux d�cisions de 
celles-ci. Elle peut aussi se substituer aux commissions f�d�rales, en cas de carence de leur 
fonctionnement ou de non respect des r�gles �dict�es.

 article 6.3 : moyens mis � disposition (nouvel article)
Durant tout le temps de la campagne interne, dont les d�lais sont fix�s par le Conseil national, 
les parties en pr�sence doivent avoir un �gal acc�s aux publications et aux sites Internet 
f�d�raux. Ils doivent notamment pouvoir y diffuser les informations relatives aux diff�rentes 
r�unions nationales, d�partementales et locales organis�es dans le cadre de la campagne 
interne. Les modalit�s d’�dition des supports f�d�raux demeurent sous la responsabilit� des 
Premiers secr�taires f�d�raux, qui doivent proposer aux commissions f�d�rales un traitement 
�quitable des informations, soit dans les publications r�guli�res de la f�d�ration, soit dans une 
�dition ou un support sp�cifique.
Le fichier des coordonn�es des secr�taires de section de la f�d�ration est mis � disposition de 
tous les membres de la commission f�d�rale, d�s la premi�re r�union de celle-ci.
Avant le vote dans les sections, la commission f�d�rale doit organiser au moins une soir�e 
d�partementale de d�bat contradictoire. La f�d�ration doit en avertir les adh�rents au moins 
deux semaines � l’avance et transmettre la date retenue au secr�tariat national aux f�d�rations, 
pour permettre aux diff�rentes parties de pr�voir la participation d’un repr�sentant. Durant le 
d�bat, les r�gles de stricte �galit� doivent �tre respect�es. Pendant toute la p�riode de 



campagne interne, la r�gle de libre circulation dans chaque f�d�ration et chaque section des 
orateurs d�sign�s par chaque partie doit �tre respect�e, d�s lors qu’il s’agit d’adh�rents du Parti 
socialiste.
Les locaux de la f�d�ration sont mis � la disposition des diff�rentes parties pour l’accueil de 
r�unions d’informations ou d’�changes. 
Pour les membres de la commission f�d�rale, ou des personnes mandat�es par eux, l’acc�s et 
la consultation du fichier f�d�ral ainsi que des listes �lectorales de chaque section sont libres. Ils 
ne peuvent cependant s’effectuer que dans les locaux de la f�d�ration.
Au-del� des envois d�cid�s par la commission f�d�rale et r�alis�s par les soins et aux frais de 
la f�d�ration dans le respect d’une stricte �galit�, les listes d’adresses sont mises � disposition 
(sous forme d’�tiquettes autocollantes) des parties qui en font la demande. 
Celles-ci effectuent alors l’int�gralit� des op�rations de mise sous pli et d’affranchissement par 
leurs propres moyens dans les locaux de la f�d�ration et prennent en charge les frais, 
notamment postaux, y aff�rant.

TITRE 7 – MODALITES DE DESIGNATION DES CANDIDATS DU 
PARTI

DISPOSITIONS COMMUNES

Article 7.1 : articles de r�f�rence des statuts nationaux
Les candidats du Parti aux �lections politiques publiques sont d�sign�s dans les conditions 
pr�vues par les articles 9-1-1 � 9-3 des statuts nationaux et selon les modalit�s d�finies au 
pr�sent titre.

Article 7.2 : d�termination des calendriers de d�signation
La d�cision du Bureau national organisant les op�rations de d�signation comporte un calendrier 
qui s'applique � l'ensemble des organisations du Parti. Cette d�cision est communiqu�e sous 
forme d'une circulaire nationale num�rot�e aux Premiers Secr�taires f�d�raux, aux membres du 
Conseil national, aux parlementaires et aux membres de la Commission nationale des conflits.

Article 7.3 : conditions d’�ligibilit�
Au sein du Parti socialiste, les candidats � une fonction �lective publique doivent �tre � jour de 
leurs cotisations d’adh�rent et d’�lu au moment du d�p�t de candidature, doivent r�pondre aux 
conditions d'�ligibilit� d�finies par le code �lectoral et remplir les conditions �nonc�es � l’article 
1-8 des statuts pour les �lections � caract�re national.

Article 7.4 : modalit�s de d�p�t des candidatures
Pour �tre valables, les candidatures doivent �tre adress�es par �crit au(� la) Premier(e) 
Secr�taire de la f�d�ration o� se d�roule l'�lection. Pour l'�lection du Pr�sident de la R�publique 
ou du parlement europ�en, elles sont adress�es au(� la) Premier(e) Secr�taire du Parti.
Les candidatures d�pos�es dans le cadre d’un scrutin de liste sont plac�es d�s leur 
enregistrement sous la responsabilit� des instances charg�es d’�laborer ladite liste.
Pour les �lections r�gionales, les candidatures sont envoy�es simultan�ment au(� la) 
Premier(e) Secr�taire f�d�ral(e) et au(� la) Secr�taire r�gional(e).
La circulaire nationale pr�vue � l’article 7-2 du r�glement int�rieur national indique la date 
d'expiration du d�lai de d�p�t des candidatures.

Article 7.5 : �tablissement de la liste d’�margement pour chaque vote 
(article modifi�)
Seuls peuvent participer � la d�signation du ou des candidats du Parti dans une circonscription 
d�termin�e, les membres du Parti qui y sont �lecteurs et � jour de leurs cotisations d’adh�rents 
et d’�lus et inscrits sur la liste �lectorale d�finie � l’article 4-8 des statuts nationaux.



Les mineurs et les �trangers sont inscrits sur la liste �lectorale de la section o� se trouve leur 
domicile, sur pr�sentation d’un justificatif de domicile.
Les adh�rents du Mouvement des jeunes socialistes qui en font la demande, deviennent, lors de 
leur premi�re demande d'adh�sion au Parti socialiste et sur pr�sentation de leur carte 
d'adh�rent(e) du MJS de l'ann�e en cours, membre de plein droit du Parti socialiste, sans 
cotisation suppl�mentaire. S'ils ont acc�d� au droit de vote au sein du MJS (d�lai de trois mois 
minimum), ils pourront participer au scrutin interne au Parti, dans le cadre des r�gles de ce 
dernier, conform�ment � l’article 3-4 des statuts nationaux.
La f�d�ration communique � chaque secr�taire de section, au moins six semaines avant la date 
de chaque scrutin le justifiant, la liste des adh�rents du Parti qui, bien qu’�lecteurs ou (dans le 
cas des mineurs et des �trangers) domicili�s sur son territoire, sont adh�rents dans une autre 
section.
A partir de ces �l�ments et de la derni�re liste valid�e vis�e � l’article 4.8 des statuts nationaux 
et tenant compte des dispositions de l’article 3.4, le secr�taire de section et le tr�sorier 
�tablissent conjointement, au moins un mois � l’avance, la liste d’�margement qui servira le jour 
du vote. Apr�s validation de ce document par la Commission administrative de section, il est 
transmis au moins quinze jours avant la date du vote � la commission f�d�rale vis�e � l’article 
6.2 du pr�sent r�glement.  

Article 7.6 : modalit�s de campagne interne (article modifi�)
Les candidats � la candidature ont le droit d’informer tous les adh�rents de la circonscription 
�lectorale o� ils se pr�sentent. La section ou � d�faut la f�d�ration met � leur disposition les 
moyens d’acheminement de cette information, conform�ment aux dispositions de l’article 6.3 du 
pr�sent r�glement. Les candidats ont par ailleurs le droit d’aller soutenir leur propre candidature 
ou de d�l�guer un camarade de leur choix devant chaque section situ�e dans le p�rim�tre de la 
circonscription concern�e.

Article 7.7 : date et lieu du scrutin (article modifi�)
Les lieux de vote sont fix�s par la ou les sections, en accord avec les f�d�rations.
Pour une m�me section, le lieu de vote est imp�rativement unique. Si n�cessaire, plusieurs 
bureaux de vote peuvent �tre mis en place suivant un crit�re alphab�tique, mais obligatoirement 
dans le m�me lieu, avec pour chaque bureau une liste d’�margement sp�cifique, distincte de 
celle des autres bureaux. Le lieu de vote arr�t� par chaque section est transmis au moins un 
mois � l’avance � la commission f�d�rale vis�e � l’article 6.2 du pr�sent r�glement.

Les bureaux de vote sont ouverts de 17h00 � 22h00, sans d�rogation possible � l’exception 
des sections d’entreprises qui peuvent voter selon un horaire am�nag� sur proposition de leur 
secr�taire de section et sous r�serve de validation par la commission f�d�rale pr�vue � l’article 
6.2 du r�glement int�rieur

La convocation portant mention de la date et du lieu de vote pour le premier et pour l’�ventuel 
second tour est adress�e aux adh�rents figurant sur la liste d’�margement vis�e � l’article 7.5 
du pr�sent r�glement et � la f�d�ration au moins quinze jours � l’avance.

Le scrutin a lieu � une date unique fix�e par le Conseil national pour l’ensemble du Parti.

Article 7.8 : organisation du bureau de vote (article modifi�)
Le vote est personnel et secret. Aucun vote par procuration n’est autoris�. Les adh�rents 
inscrits sur la liste d’�margement vis�e � l’article 7.5 du pr�sent r�glement sont admis � voter 
sur pr�sentation d’une pi�ce d’identit�, de leur carte du Parti de l’ann�e en cours ou � d�faut 
d’une attestation du tr�sorier de leur section certifiant qu’ils sont � jour � la date du scrutin. 
Dans le cadre d’une d�signation de candidat � un mandat �lectif ,de leur carte d’�lecteur(trice) 
(s’ils sont fran�ais et majeurs) ou d’un justificatif de domicile Les �lecteurs doivent passer par un 
isoloir avant de d�poser leur bulletin sous enveloppe dans l’urne. 
Les �lecteurs signent eux-m�mes la liste d’�margement en face de leur nom. S’ils ne le peuvent 



pas, mention en est faite sur la liste d’�margement. 
Les bureaux de vote sont compos�s du (de la) secr�taire de section, du (de la) tr�sorier(e) ou 
de leurs repr�sentant(e) et des assesseurs. Les candidats ou liste de candidats d�signent leur 
assesseurs et suppl�ants. Des mandataires des f�d�rations, membres des Conseils f�d�raux 
ou d�l�gu�s par eux, peuvent assister aux op�rations afin d’attester de leur r�gularit�.

A la fin des op�rations de vote, il est proc�d� au d�pouillement sur place. Un proc�s verbal est 
dress� en autant d’exemplaires que de parties, plus un exemplaire pour la section et un pour la 
f�d�ration. Chaque exemplaire est sign� par l’ensemble des membres du bureau et les r�sultats 
sont ensuite proclam�s devant l’assistance par le secr�taire de section. Il est communiqu� � la 
f�d�ration une copie de la liste d’�margement et les instruments de vote litigieux, s’il y en a. 
Au-del� de la transmission traditionnelle � la f�d�ration pour v�rification ult�rieure des pi�ces ci-
dessus mentionn�es, le secr�taire de section doit veiller � communiquer les r�sultats du scrutin 
au si�ge f�d�ral, imm�diatement apr�s la proclamation de ceux-ci, par tout moyen de 
transmission imm�diate � sa disposition (t�l�phone, t�l�copie, mail,etc.). 

De la m�me mani�re, les f�d�rations sont tenues de transmettre dans les plus brefs d�lais le 
r�colement d�partemental des r�sultats ainsi obtenus, effectu� sous le contr�le de la 
commission f�d�rale, au secr�tariat national aux f�d�rations, dans l’attente de la validation des 
r�sultats officiels selon les modalit�s pr�vues � l’article 7.9 du pr�sent r�glement. S’il s’agit d’un 
scrutin national, le r�colement des r�sultats ainsi obtenus est effectu� sous le contr�le de la 
commission nationale, pr�alablement � toute communication vis-�-vis de l’ext�rieur. 
Le non respect de l’ensemble des dispositions statutaires et du pr�sent r�glement relatives � 
l’organisation des campagnes internes et du d�roulement des scrutins entra�nera la non prise en 
compte des r�sultats de la section ou de la f�d�ration concern�e.
Les r�sultats d�finitifs sont valid�s par le Congr�s, la Convention ou le Conseil national.

Article 7.9 : investitures
Pour les d�signations des candidats aux �lections nationales, r�gionales et municipales dans 
les villes de plus de 20 000 habitants et dans les chefs-lieux de d�partement, l'investiture est 
accord�e par une Convention nationale. Pour les autres d�signations, elle est accord�e par une 
Convention f�d�rale.

ELECTION A LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Article 7.10 : d�signation du(de la) candidat(e) � la pr�sidence de la 
R�publique
Le Congr�s national extraordinaire d�signe le(la) candidat(e) du Parti � l'�lection pr�sidentielle, 
apr�s consultation de l'ensemble du Parti conform�ment � l'article 9-1-5 des statuts nationaux. 
Les candidatures enregistr�es sont rendues publiques par le Bureau national. Les adh�rents du 
Parti se prononcent sur les candidatures au jour indiqu� par la circulaire pr�vue � l'article 7-2 du 
r�glement int�rieur national. Il est proc�d� au r�colement des votes par le Conseil f�d�ral, puis 
par le Congr�s extraordinaire national. Le Congr�s ratifie la d�signation du(de la) candidat(e) 
qui a obtenu la majorit� absolue des suffrages exprim�s.

ELECTION A L’ASSEMBLEE NATIONALE

Article 7.11 : d�signation du(de la) candidat(e) titulaire et du(de la) 
candidat(e) suppl�ant(e) dans chaque circonscription
Dans chaque circonscription de son ressort, la f�d�ration organise une Assembl�e g�n�rale de 
pr�sentation des candidats. Elle d�termine �galement le nombre et les lieux de vote de la 
circonscription en accord avec les sections.
Les adh�rents du Parti inscrits sur la liste �lectorale (conform�ment � l’article 7-5 du r�glement 
int�rieur national) se prononcent sur les candidatures simultan�es des titulaires et de leurs 



suppl�ants, au jour indiqu� par la circulaire pr�vue � l'article 7-2 du r�glement int�rieur national, 
soit en Assembl�e g�n�rale de section, soit en Assembl�e g�n�rale de circonscription.
Le r�colement des suffrages obtenus dans les sections ou dans les Assembl�es g�n�rales de 
circonscription est op�r� dans le bureau centralisateur, ouvert � tous les adh�rents.
Si aucun(e) candidat(e) n'a obtenu la majorit� absolue, il est proc�d� � un second tour de 
scrutin, auquel peuvent se pr�senter les deux candidats arriv�s en t�te au premier tour. 
La Convention f�d�rale arr�te la liste des candidats propos�s � l'investiture du Parti.

ELECTION AU SENAT

Article 7.12.1 : d�signation des candidats dans les d�partements r�gis par 
le scrutin proportionnel
Dans les d�partements o� l’�lection a lieu au scrutin proportionnel, le Conseil f�d�ral propose 
aux suffrages des adh�rents une liste compl�te et ordonn�e de candidats adopt�e par lui selon 
la proc�dure applicable au scrutin majoritaire de liste � deux tours. Tout(e) membre du Conseil 
f�d�ral a le droit de d�poser une liste alternative, constitu�e des candidats de son choix, retenus 
parmi les candidatures d�pos�es et enregistr�es, figurant ou non sur la liste f�d�rale, dans les 
48 heures suivant l’adoption de la liste f�d�rale.
Les propositions de listes ne peuvent �tre soumises au vote des adh�rents que si elles sont 
conformes � l'article 9-1-4 des statuts nationaux.
La liste f�d�rale est port�e � la connaissance des adh�rents au plus tard dix jours avant la date 
d�finie pour le vote des sections, par la circulaire pr�vue � l'article 7-2 du r�glement int�rieur 
national. Les listes alternatives pr�sent�es en Conseil f�d�ral, si elles sont maintenues par leurs 
auteurs, sont port�es � la connaissance des adh�rents dans les m�mes conditions.
Les sections se prononcent sur les listes en pr�sence au scrutin de liste bloqu� � tour unique. 
Le r�colement des votes est op�r� par le Conseil f�d�ral. La liste ayant obtenu la majorit� des 
suffrages exprim�s est propos�e par la f�d�ration � l'investiture nationale. Si aucune liste ne 
r�pond � cette condition, le Conseil f�d�ral organise, s'il y a lieu, un second tour de scrutin et 
transmet les r�sultats � la Convention nationale. Toute rature ou panachage rend le bulletin nul.

Article 7.12.2 : d�signation des candidats dans les d�partements r�gis par 
le scrutin majoritaire
Dans les d�partements o� l'�lection s'effectue au scrutin majoritaire, il convient d’appliquer la 
proc�dure de d�signation � l'Assembl�e nationale, la circonscription �tant le d�partement.

ELECTION AU PARLEMENT EUROPEEN

Article 7.13.1 : modalit�s de d�p�t des candidatures
Les candidatures pour les �lections europ�ennes sont d�pos�es par �crit aupr�s du(de la) 
Premier(e) Secr�taire du Parti, selon le calendrier �tabli part la circulaire pr�vue � l’article 7.2 du 
r�glement int�rieur national. Les candidatures sont port�es � la connaissance des Premiers 
Secr�taires f�d�raux concern�s.

Article 7.13.2 : modalit�s d’�laboration des listes par circonscription inter-
r�gionale
Le Bureau national met en place une commission �lectorale d�sign�e � la proportionnelle des 
motions, pr�sid�e par le(la) Premier(e) Secr�taire du Parti ou un(e) repr�sentant(e) d�sign�(e) 
par lui(elle). La commission �lectorale met en place autant de groupes de travail qu’il existe de 
circonscriptions inter-r�gionales. Les Premiers Secr�taires f�d�raux et les Secr�taires r�gionaux 
concern�s sont, de droit, membres des ces groupes de travail. Sur rapport des groupes de 
travail, la commission �lectorale �tablit une proposition de liste ordonn�e des candidats 
socialistes pour chacune des circonscriptions inter-r�gionales concern�es, en respectant les 
crit�res contenus dans l’article 9-1-4 des statuts nationaux.



 Article 7.13.3 : modalit�s d’adoption des listes par circonscription inter-
r�gionale
Le Conseil national se prononce sur les propositions de liste de la commission �lectorale. Si ces 
propositions obtiennent la majorit� absolue des suffrages exprim�s, elles deviennent les 
propositions du Conseil national. En cas de vote d�favorable, la commission �lectorale est 
charg�e d'�tablir une nouvelle proposition.
Les adh�rents se r�unissent en Assembl�e g�n�rale de section pour se prononcer par un vote 
sur la liste propos�e par le Conseil national concernant leur circonscription inter-r�gionale, � une 
m�me date retenue par le Bureau national. Toute rature ou panachage rend le bulletin nul.
La Convention nationale enregistre le r�sultat des votes et accorde les investitures.

ELECTION AU CONSEIL REGIONAL

Article 7.14.1 : d�signation du(de la) premier(e) des socialistes de la liste 
r�gionale
Les candidatures au poste de premier(e) des socialistes de la liste r�gionale sont enregistr�es 
par le(la) Secr�taire r�gional(e), qui en informe les f�d�rations concern�es selon le calendrier 
�tabli par la circulaire pr�vue � l'article 7-2 du r�glement int�rieur national.
Les adh�rents de l’ensemble de la r�gion se r�unissent le m�me jour en Assembl�e g�n�rale 
de section pour �lire le(la) premier(e) des socialistes � bulletin secret. Les r�sultats sont 
enregistr�s par les f�d�rations qui les transmettent au Comit� r�gional, qui se r�unit pour les 
valider.
Les r�sultats sont communiqu�s aussit�t aux f�d�rations concern�es. Un second tour est 
organis� si n�cessaire entre les deux candidats arriv�s en t�te du premier tour.
L’investiture est accord�e dans les conditions �nonc�es � l’article 7-9 du r�glement int�rieur 
national.

Article 7.14.2 : modalit�s d’ �laboration des listes dans chaque section 
d�partementale
Chaque Conseil f�d�ral met en place une commission �lectorale d�sign�e � la proportionnelle 
des motions, pr�sid�e par le(la) Premier(e) Secr�taire f�d�ral(e) ou un(e) repr�sentant(e) 
d�sign�(e) par lui(elle). Le (la) premier des socialistes investi(e) par la Convention nationale ou 
un(e) repr�sentant(e) d�sign�(e) par lui(elle) participe aux travaux de la commission �lectorale. 
La commission �tablit, en liaison avec le(la) premier(e) des socialistes, une proposition de liste 
ordonn�e des candidats socialistes, en respectant les crit�res contenus dans l’article 9-1-4 des 
statuts nationaux, ainsi qu’une r�partition g�ographique et politique �quilibr�e.

Article 7.14.3 : modalit�s d’adoption des listes dans chaque section 
d�partementale
Le Conseil f�d�ral se prononce � bulletins secrets sur la proposition de liste de la commission 
�lectorale. Apr�s acceptation de la liste par le Conseil f�d�ral, celle-ci est soumise au vote des 
adh�rents de la f�d�ration. Tout(e) membre du Conseil f�d�ral a le droit de d�poser, 
imm�diatement apr�s le vote du Conseil f�d�ral, une liste alternative constitu�e des candidats 
de son choix retenus parmi les candidatures d�pos�es et enregistr�es, figurant ou non sur la 
liste adopt�e par le Conseil f�d�ral. Les adh�rents se r�unissent en Assembl�e g�n�rale de 
section pour voter sur la ou les listes, � une m�me date retenue par le Bureau national. Toute 
rature ou panachage rend le bulletin nul.
Le Conseil f�d�ral transmet les r�sultats des votes des adh�rents au Comit� r�gional. Le 
Comit� r�gional �tablit la liste r�gionale par section d�partementale � partir des r�sultats des 
votes des adh�rents de chaque f�d�ration et la transmet, avec ses �ventuelles remarques, � la 
Convention nationale.



ELECTION AU CONSEIL GENERAL

Article 7.15.1 : modalit�s de d�signation du(de la) candidat(e) dans 
chaque canton
Les candidats au Conseil g�n�ral sont d�sign�s selon la proc�dure pr�vue pour la d�signation 
des candidats � l'Assembl�e nationale.

Article 7.15.2 : modalit�s d’investiture
Les r�sultats sont communiqu�s au Conseil f�d�ral pour validation. Sauf litige ou contentieux 
li�s � la r�gularit� des op�rations de vote, le Conseil f�d�ral ent�rine le vote des adh�rents dans 
le respect de l’article 9-2 des statuts nationaux.

ELECTION AU CONSEIL MUNICIPAL

Article 7.16.1 : d�signation du(de la) premier(e) des socialistes de la liste 
municipale
L'ensemble des adh�rents du Parti dans une commune au sens de l'article 7-5 du r�glement 
int�rieur national proc�de � la d�signation du(de la) premier(e) des socialistes lors d'un vote en 
Assembl�e g�n�rale, au scrutin secret et selon les r�gles du scrutin uninominal majoritaire � 
deux tours.

Article 7.16.2 : modalit�s d’�laboration des listes dans chaque commune
La composition de la liste est confi�e � une commission des candidatures compos�e du(de la) 
premier(e) des socialistes d�sign�(e) dans les conditions d�finies ci-dessus et de repr�sentants 
des Commissions administratives des sections locales dont le ressort est compris dans le 
territoire communal, conform�ment aux articles 1-5-3 et 9-1-4 des statuts nationaux. Un(e) 
repr�sentant(e) du Conseil f�d�ral assiste � ces travaux.
La commission des candidatures �labore une liste compl�te et ordonn�e. Elle la soumet � une 
Assembl�e g�n�rale des adh�rents de la commune au sens de l'article 7-5 du pr�sent 
r�glement. L'Assembl�e se prononce au scrutin secret par oui ou par non sur le projet de liste. 
Si la liste n’est pas adopt�e, la commission des candidatures se r�unit � nouveau pour tenir 
compte des observations formul�es par l'Assembl�e g�n�rale. Une seconde Assembl�e 
g�n�rale se prononce sur la nouvelle liste propos�e par la commission des candidatures.
Les investitures d�finitives sont accord�es par la Convention f�d�rale.

TITRE 8 – MODALITES D’ORGANISATION DU CONGRES

Article 8.1 : modalit�s de convocation du Congr�s
La d�cision du Conseil national convoquant le Congr�s comporte le calendrier des op�rations 
pr�vues aux articles 6-2 et 6-6 des statuts nationaux et au pr�sent titre du r�glement int�rieur 
national.

Article 8.2 : commission nationale de pr�paration du Congr�s (article 
modifi�)
La Commission nationale de pr�paration du Congr�s comprend le (la) Premier secr�taire du 
Parti, les secr�taires nationaux concern�s, d�sign�s par le Bureau national et deux 
repr�sentants par contributions g�n�rale d�pos�e. Elle a pour objet, sous le contr�le du Bureau 
national, de veiller au bon fonctionnement mat�riel des op�rations et � l’�galit� de traitement et 
d’acc�s aux facilit�s administratives entre toutes les contributions.
Une s�ance du Conseil national est consacr�e � l'enregistrement de ces textes et � la 
pr�paration du Congr�s.



Article 8.3 : commission f�d�rale de pr�paration du Congr�s
Une commission f�d�rale de pr�paration du Congr�s est mise en place dans chaque f�d�ration. 
Elle est compos�e conform�ment aux conditions d�finies � l'article 8-2 du r�glement int�rieur 
national pour la commission nationale.

Article 8.4 : Conseil national de synth�se
La s�ance du Conseil national destin�e � �tablir les propositions de texte de synth�se se tient 
au plus tard le septi�me samedi pr�c�dent l'ouverture du Congr�s.

Article 8.5 : modifications de la composition des commissions nationale et 
f�d�rales de pr�paration du Congr�s apr�s le Conseil national de synth�se 
(article modifi�)
Apr�s la r�union du Conseil national de synth�se, les repr�sentants des contributions g�n�rales 
dans les commissions nationales et f�d�rales de pr�paration du Congr�s sont remplac�s par 
trois repr�sentants pour chaque motion. Elles veillent au bon fonctionnement mat�riel et � 
l’�galit� de traitement et d’acc�s aux facilit�s administratives entre toutes les motions, suivant 
les modalit�s pr�vues � l’article 6.3 du pr�sent r�glement.

Article 8.6 : modalit�s d’�laboration de la liste d’�margement pour le 
Congr�s (article modifi�)
A partir de la derni�re liste valid�e vis�e � l’article 4.8 et tenant compte des dispositions de 
l’article 3.4 des statuts nationaux, le secr�taire de section et le tr�sorier �tablissent 
conjointement, au moins un mois � l’avance, la liste d’�margement qui servira le jour du vote. 
Apr�s validation de ce document par la Commission administrative de section, il est transmis au 
moins quinze jours avant la date du vote � la Commission f�d�rale de pr�paration du Congr�s 
et au Bureau f�d�ral des adh�sions.  

Article 8.7 : candidatures aux organismes centraux du Parti
Les candidatures aux organismes centraux de direction et de contr�le du Parti sont adress�es 
au(� la) Premier(e) Secr�taire du Parti, par �crit, selon le calendrier arr�t� par le Conseil 
national. Le(la) Premier(e) Secr�taire du Parti communique � chaque premier(e) signataire de 
motion la liste des candidatures qu'il a re�ues au titre de sa motion. Les listes sont publi�es en 
annexe aux motions nationales d'orientation.

Article 8.8 : candidatures aux organismes f�d�raux
Les candidatures aux organismes f�d�raux de direction et de contr�le du Parti sont adress�es 
par �crit, selon le calendrier arr�t� par le Conseil f�d�ral, au(� la) Premier(e) Secr�taire 
f�d�ral(e), qui en communique copie aux responsables de la motion int�ress�e. La f�d�ration 
informe les adh�rents des noms des candidats au plus tard quinze jours avant le Congr�s 
f�d�ral.

Article 8.9 : candidatures � la Commission administrative de section
Les candidatures � la Commission administrative de section sont adress�es par �crit au(� la) 
Secr�taire de section. La convocation � l'Assembl�e g�n�rale de section ayant pour objet le 
vote des motions est accompagn�e des listes de candidats. 

Article 8.10 : d�signation des membres de la Commission administrative 
de section et des d�l�gu�s de la section au Congr�s f�d�ral
A l'issue du scrutin, chaque liste vis�e � l'article 8-10 du r�glement int�rieur national proc�de � 
son classement interne et nomme ses d�l�gu�s au Congr�s f�d�ral.

Article 8.11 : organisation du Congr�s f�d�ral
Le Congr�s f�d�ral se r�unit au plus tard dix jours avant l'ouverture du Congr�s 
national conform�ment � l’article 6-6 des statuts nationaux. Il proc�de au r�colement des votes 



intervenus dans les sections et � l'�lection des d�l�gu�s au Congr�s national. 
A l'issue du r�colement, les d�l�gu�s des sections, r�unis par motion, proc�dent au classement 
de leurs candidats aux organismes f�d�raux et d�signent leurs d�l�gu�s au Congr�s national.
Un proc�s-verbal de r�colement des votes est dress�. Il comporte le d�tail des r�sultats dans 
chaque section et leur totalisation. Y sont joints les proc�s-verbaux, les listes d'�margement et 
les instruments de vote litigieux des scrutins de section ayant fait l'objet d'une r�clamation. Les 
f�d�rations doivent imp�rativement se munir des documents exig�s par la commission du 
Congr�s, afin d’assurer le bon d�roulement de la commission de validation des votes.

Article 8.12 : conditions de recevabilit� des listes de candidats aux 
organismes de direction ou de contr�le du Parti
Les listes ordonn�es de candidats aux diff�rents organismes de direction ou de contr�le du Parti 
doivent �tre major�es de 50 % du nombre de si�ges � pourvoir afin de constituer les listes 
compl�mentaires. Elles ne sont recevables que si elles sont compos�es en respectant l’objectif 
de parit� hommes-femmes et comprennent au minimum 40 % d’�lus du m�me sexe 
conform�ment � l’article 1-6 des statuts nationaux. Les si�ges sont pourvus dans l'ordre de 
pr�sentation. Au cas o� une liste a droit � plus de si�ges qu'elle n'a pr�sent� de candidats, les 
si�ges sont d�clar�s vacants.

Article 8.13 : contentieux en mati�re de classement des candidats sur les 
listes pr�sent�es par les motions dans une f�d�ration ou une section
Au cas o� une motion, dans une f�d�ration ou une section, ne parvient pas � pr�senter une liste 
ordonn�e, cette derni�re est arr�t�e par le(la) premier(e) signataire national(e) de la m�me 
motion ou par un(e) mandataire d�ment investi(e) par lui(elle) � cet effet.

Article 8.14 : classement des candidats aux organismes centraux du Parti
Le classement des candidats aux organismes centraux de direction et de contr�le du Parti est 
effectu� par les d�l�gu�s au Congr�s national r�unis par motion. 


